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Chambre des Représentants. 

StANCE Dll 15 FÉVlUEll 1884. 

Convention conclue, le 'l 2 décembre 1883, entre lu Belgique et l'Allemagne 
pom· la protection réelpreque ties modèles et. dessins inti ustrlels. 

EXPOSÉ DES MOTIFS, 

i\)ESSIEURS, 

La Belgique avait conclu autrefois avec un certain nombre d'États qui 
font aujourd'hui partie de l'unité germanique, des Conventions ayant pour 
hut d'assurer la protection réciproque de la propriété intellectuelle dans ses 
différentes manifestations. 
Déjà en t87ä les dispositions spéciales de ces Conventions concernant les 

marques de fabrique et de commerce, onl été abrogées et remplacées par une 
déclaration échangée entre la Belgique et l'Empire allemand. 

De même une Convention littéraire récemment négociée entre les deux 
Étals est destinée à remplacer Jes arrangements anciens en ce qui touche la 
protection des œuvres de l'esprit el de l'art. 
II était nécessaire, dès lors, de régler dans une Convention unique 

Ja matière des modèles et dessins industriels; c'est cet acte international, 
signé le 1.2 décembre dernier, tJUe d'après les ordres du Roi j'ai l'honneur 
de soumettre à vos délibérations. 

Notre Convention consacre le principe de la protection nationale accordée, 
dans chacun des deux pays contractants, aux sujets de l'autre pays pour les 
modèles et dessins industriels , elle subordonne cette protection dans chaque 
pays à l'observance des lois et règlements qui y sont en vigueur ou qui y 
seront mis en vigueur sur la matière. 

J'ai la confiance, !Uessieurs~ que vous la sanctionnerez par votre vote. 

Le JJlinistre des Affaires Étra-ngères, 
FRÈRE-ORBAN. 
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P&OJIT Dl LOI. 

LEOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRt'rONS: 

Notre Ministre des A ffaires Étrangères est chargé de 
présenter aux'. Chambres le pl'Ojet de loi dont la teneur 
suil: 

ARTICLE UNIQUE. 

La Convention conclue le 12 décembre 1885 entre la 
Belgique et l'Allemagne pour la protection réciproque des 
modèles et dessins industriels sortira son plein et entier 
effet. 

Donné à Bruxelles, le ·12 février ·1884. 

~ÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 

le 1'/iniscre des Affaires Étrangères7 
FRÈRE-ORBAN. 
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CONVENTION. 

Sa Mujosté le Hoi des Belges et Sn ~lojt·sté 
l'Emperuur d'állcmague, Roi de Prusse, nu 
nom de l'Empire allemand, animés du désir 
d'assurer une protection réciproque aux des 
sins et modèles Indusu-i els, ont résolu de con 
elure it cet effet une Convention spéciale et ont 
nommé polll' leurs Plénipotentiaires, savoir: 

Seine ~lajcsliit del' König der Bclgicr und 
Seine Mnjestiit der deutsehe Kaiser, König von 
Preusscn , im Namen des deutschen Rcichs , 
von dem Wunsche heseelt, den Schutz dct• gc 
weeblichcn !\luster mul Modelte weehselseitig 
sic her· :1.11 stcllen , habon den äbsehluss einer 
besondcron Uebcreinkuuft 1.n diesern Zwecke 
bcschlossen nm! zu lhr-en llevollmâchtigten 
crnnnnt, närntîch : 

Sn Majesté Ic Roi des Belges : le Sien r Cn- Seine l\llljc"Uit der liönig der fü•lgw1· : den 
bric! Auguste Comte von der Struten-Pouthoz, Hcrrn Gabriel August Grafen vnn der Straten 
Son Envoyé Extrnordinalrc et l.\linist1·c Pléni- Ponthoz , Allcrhöt:lasl lhren ausserordenllchen 
potentinirc près Sa l\lajcsté I'Emperour «l'Alle- Ccsnndten und bevolhnächtigten l\linister bei 
magne, lloi de Prusse, Seiner l\Injc~1fit dcm deutscheu Kniscr, König 
et von Preussen , und den Herm Leo Bicbuyck, 
le sieur Léon Biebuyck, son Directeur du Allerhochs] lhren Direktoi- des Ha miels und des 
commerce el des consulats au i'1inistère des Consulatswesens im ülinistcnum der nuswär- 
Affaires Êtrangères; tigen Angekgenheitcn; 
ct li~ 

Sa lUajestê l'Empereur «l'Allemagne, Uoi de 
Prusse : le Sieur Paul , Comte de Ilntzfeldt 
Wildenburg, Son lUinistrc d'État et Secrétaire 
d'Êtat au Département des Affah·es Étrangères; 
lesquels, uprès s'être communiqué leurs pleins 
pouvoirs trouvés en bonne et duc forme, sont 
convenus des articles suivants : 

;\11TJCLE PREMIER. 

Seine Majcstüt der deutsche Kaiser, König 
von Preussen : den Herru Paul Crafen von 
Ilatzfeldt-Wildenburg, Allerhöchst Ihren Staats 
minister und Staats-Sekretär des auswiirtigcn 
Amtcs; welche, nach gegenseitigcr i\litthcilung 
ihrcr in guter und gehöriger Form bcfindliehen 
Yollmachten , folgende Artikel vereinbart 
haben : 

Les sujets allemands en Belgique et les 
sujets belges en Allemagne jouiront en ce qui 
concerne les dessins et modèles industriels de 
la même protection que les nationaux. 

Al\T. 2. 

Pour s'assurer la protection consacrée par 
l'article précédent, les sujets allemands en Bel 
gique et les sujets belges en Allemagne devront 
se conformer aux lois et règlements qui y sont 
en vigueur ou qui y seront mis en vigueur sur 
la matière. 

ARTIKEL i. 

Die deutsehen Reichsangehörigen sollen in 
Delgicn und die belgischcn Angchörigen sollen 
in Deutschland in Bezug nuf die gewerbliehen 
Mustcr und l'llodelle deaselben Schutz wie die 
Einhcimischcn genieszen. 

ART, i. 

Um sich den clurch den vorstehendcn Artikel 
begründeten Schutz zu siehem , haben die 
deutschen Rcichsangehörigen in Belgien und 
die belgisehen Angehörigen in Deutschland die 
Gesetzc und Vorschriften zu befolgen, welche 
daselbst in dicser Beziehung geiten oder kiinf 
tig erlasscn werden. · 
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Aur. 3. 

Les dispositions spéciales coucernaut les 
dessins et modèles Industrlcls contenues dans 
les traités que la Belgique u conclus nntérieure 
ment avec différents Étals allemands sont 
abrogées et remplacées par- le texte de la pré 
sente Convention. 

Celle Convention restera en vigueur Jusqu'à 
ce qu'elle nit été dénoncée par l'une ou l'outre 
des lluutcs Porties contrnotnntcs et pendant 
une année encore après sa dénonciation. 

La présente Convention sera ratifiée et les 
ratifications en sernnt échangées à Berlin le 
plus tôt possible. 

Elle sera exécutoire dans les deux: pays dix 
jours après l'échange des ratifications. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respec 
tifs ont signé la présente Convention et l'ont 
revêtue du cachet de leurs armes. 

Fait à Berlin le 12 Décembre 1885. 

(L. S.) C" AuG. VAN DER STRATEN-PONTIIOZ. 
(L. S.) LÉON lllEBUYCK. 

Aur. 5. 

Die nuf die gewet·blichcn l\lustc1· und l\lo 
delle bczüglichen bcsonderen Bestimmungen, 
welche in den zwrsehen Bclgicn und verschie 
denen deu tschen Stoa ten frühcr gesehlosseuen 
Vertrügen euthalteu sind , werden aufgehoben 
und durch den Text der gegeuwärügen Ueber 
einkunft erseut. 

Diose Ueboreinkunlt soli in Gcltung blciben, 
bis sic von dem einen oder anderen, dei· Ilohen 
vei-trsgschliessenden Thcile gekündigt wird , 
und noch eiu Jahr naeh erfolgter Kündlgung 
fortdaucru. 

Ar.T. 4. 

Die gegenwärtige Uebcreinkunft soli ratifi 
zirt und die Ilntlflkntionsurkuuden sollen so 
bald nis möglich in Berlin ausgewcchselt wer 
den 

Sie soli in beiden Ländern zehu Tage naeh 
der Auswcchselung dm· Rntificationen in Kraft 
treten. 
Zu Urkund dessen habeu die beiderseitigen 

Bevollmäehtigten die gcgenwärtigc Ueberein 
kunft vollzogen und ihre Siegel beigedrückt. 

So gescheheu zu Berlin, den 12. Dezember 1885. 

(L. S) HATZFELD. 


